
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

ACTIVITÉ 

 

Coopération 

Québec, Canada 
3 au 6 septembre 2019 

 

DÉLÉGATION QUÉBÉCOISE 

 

•  Mme Maryse Gaudreault, vice-présidente de l’ANQ et présidente du Réseau des 

femmes parlementaires de la Francophonie  

•  Mme Geneviève Hébert (Saint-François), membre de la Section du Québec de 
l’APF 

•  Mme Anne-Marie D’Amours, directrice de cabinet de la vice-présidente 

•  Conseillère en relations internationales et interparlementaires  

•  Conseillère au protocole 

 

PARTICIPANTES 

 
•  Mme Minarii Chantal Galenon, députée de Polynésie française 

•  Mme Moihara Tupana, députée de Polynésie française 

•  Mme Teura Iriti, députée de Polynésie française 

•  Mme Vaitea Legayec, députée de Polynésie française 

•  Mme Michèle Peyron, députée de France 

•  Mme Ernestine Annette Lamine, députée de République centrafricaine 
•  Mme Néné Marième Kane, députée du Sénégal 

•  Mme Mame Diarra Fam, députée du Sénégal 

•  Mme Tracy Allard, députée de l’Alberta 

 

CONFÉRENCIÈRES ET CONFÉRENCIERS  

 

•  Mme Natalie Rinfret, professeure titulaire à l’École nationale d’administration 
publique et titulaire de la Chaire La Capitale sur le leadership 
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•  Mme Isabelle Charest, ministre responsable de la Condition féminine 

•  M. Éric Montigny, professeur au Département de science politique de l’Université 

Laval 
•  Mme Sandra Perron, conférencière  

•  Mme Marie Malavoy, ancienne élue 

•  Mme Carole Théberge, ancienne élue 

•  Mme Sylvie Gougoua, chargée de projets pour ONU Femmes 

 

CONTEXTE 

 

L’Atelier est une initiative de l’Assemblée nationale du Québec (ANQ), en collaboration 

avec le Groupe Femmes, politique et démocratie et l’École nationale de l’administration 

publique. Il vise à combler un besoin de formation en français visant l’acquisition de 

compétences en leadership pour femmes parlementaires dans un contexte multilatéral.   
 

L’activité en est à sa 3e édition et bénéficie du soutien financier des partenaires 

suivants :  

 

•  Affaires mondiales Canada 

•  Assemblée parlementaire de la Francophonie 
•  Secrétariat à la Condition féminine du Québec 

•  Ministère des Relations internationales et de la Francophonie du Québec 

 

OBJECTIFS ET RÉSULTATS 

 

Offrir une formation théorique et pratique visant le renforcement des capacités 
des femmes parlementaires francophones. 

 

•  Durant les quatre jours de formation qui se sont déroulés à l’Assemblée 

nationale, 10 séances ont été offertes par 7 spécialistes provenant des milieux 

universitaire, gouvernemental, international et militaire. Les principales 
thématiques abordées étaient les suivantes : leadership au féminin, 

développement personnel, prendre sa place en milieu majoritairement masculin, 

défense des droits des femmes. 

 

•  Les 10 participantes ont réalisé de nombreux exercices individuels, des 

présentations orales et des discussions. Elles ont notamment dû sélectionner un 
droit qu’elle souhaitait défendre, élaborer une stratégie d’action et en identifier 

les possibles défis. Par la suite, elles ont présenté leur projet à leurs collègues, 

qui les ont questionnées sur différents aspects à prévoir. Elles ont été appuyées 

par une experte d’ONU Femmes et de l’École nationale d’administration publique.  

 
Favoriser le partage des expériences entre les participantes et les conférenciers. 

 

•  Une grande partie des séances a été réservée aux échanges. Ces périodes de 

discussions permettaient d’approfondir certains aspects des notions présentées 

par les experts ou de partager les expériences vécues par les parlementaires. 
Par exemple, elles ont pu échanger sur les difficultés rencontrées pour faire 

avancer leurs idées au sein de leurs parlements, composés majoritairement 

d’hommes.  
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Faire rayonner le Québec et ses bonnes pratiques sur la scène internationale. 

 
•  Les participantes se sont familiarisées avec les mesures mises en place au 

Québec afin d’atteindre l’égalité femmes-hommes, dont le congé parental ou la 

loi sur l’équité salariale. Elles ont également pu en apprendre sur les mesures 

propres à l’Assemblée, comme le Cercle des femmes parlementaires, le Comité 

Zéro harcèlement et la Politique relative à la prévention et à la gestion des 
situations de harcèlement au travail.  

 

AUTRES RÉSULTATS 

 

Devant l’intérêt des participantes de la Polynésie française, une collaboration afin de 

soutenir la mise sur pied d’un Cercle des femmes parlementaires dans leur assemblée 
a été initiée.   

 

STATISTIQUES 

 

10  6  8  11 
participantes  

 parlements 

représentés 

 conférencières et 

conférencier 

 conférences 

tenues 

 

SUIVIS 

 

Une 4e édition de l’Atelier se tiendra à l’automne 2020. Le lieu et les dates ne sont 

pas encore déterminés.  

 
Plusieurs participantes ayant pris part à l’une des éditions de l’Atelier ont mentionné 

leur intérêt à suivre une formation offrant une suite à leurs apprentissages.   
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DÉPENSES 

  

Transport 365,47 $ 

  

Restauration 0 $ 

  

Hébergement  0 $ 

  

Interprétation 0 $ 

  

Divers 335,30 $ 

  

TOTAL 700,77 $ 

  

  

  

  

  

 

 

 

 


